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INTERNAT 2025-2026 
AUTORISATION de SIGNATURE  

des Sorties Pédagogiques 
 

 

 
Je, soussigné, Monsieur – Madame ……………………………………….......................  

 

responsable légal de l’élève interne ……………………………………………...…….. , 

Merci de cocher selon votre choix :  

  Autorise Mme SALAH, Principale du Collège les Champs Philippe à signer les 

autorisations de sorties pédagogiques qui ont lieu dans le cadre de la scolarité au 

collège sur le temps scolaire et sur le temps de l’internat, en cas d’oubli de la part de 

mon enfant. 

 

  N’autorise pas Mme SALAH, Principale du Collège les Champs Philippe à 

signer les autorisations de sorties pédagogiques qui ont lieu dans le cadre de la 

scolarité au collège sur le temps scolaire et sur le temps de l’internat, en cas d’oubli 

de la part de mon enfant. 

 

 

Par ailleurs, j’ai bien pris connaissance de l’importance d’avoir souscrit à une 

assurance scolaire dont l’attestation doit être fournie au Collège au plus tard 

le 1ER Septembre 2025. 

 

Fait, le …………………………………… à  ………………………………………… 

 

Nom et Prénom        Signature 
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INTERNAT 2025-2026 
DEMANDE DE SORTIE REGULIERE DE L’INTERNAT 

 
 

Je, soussigné, Monsieur – Madame ……………………………………….............................…………. , 

 

responsable légal de l’élève interne ………………………………………..……………………….…….. , 

 

atteste que mon enfant participe à une activité régulière qui nécessite sa sortie du Collège :  

 

- au   Collège Les Champs Philippe  : - Jour  :……………… 

  - Horaire de départ : :……………… 

  - Horaire de retour: :……………… 

  - Moyen de transport : :……………… 

 

- afin de se rendre auprès de : 

 
Motif : ……………………………………………………………………………..………………….…………... 

Nom de l’organisme : ………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………..……………….………… 

……………………………………………………………………………..…………………………………….. 

Nom de la personne de l’organisme à contacter : ………………………………………..................... 

Numéro de téléphone : ………………………………………………………………… 

 

 

Vous devez joindre un justificatif de cette activité délivrée par l’organisme et le remettre avec ce document 

complété à Mme BIARDEAU, C.P.E.  

Les activités doivent être compatibles avec l’organisation de l’internat, elles peuvent avoir lieu deux fois par 

semaine maximum, en dehors du temps de cours et l’élève devra être revenu au plus tard à 19h25 pour le repas. 

N.B. : En cas d’activité le mercredi après-midi, les sorties culturelles de l’internat sont obligatoires. 

 

L’élève se déplace à ma demande et sous ma responsabilité 

 

Date :    Signature du responsable légal :  
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INTERNAT 2025-2026 : temps individuel de prière 
 

 
- Article L. 141-2 du Code de l’éducation 
L’article L. 141-2 du Code de l’éducation rappelle que l’État prend toutes les dispositions utiles pour 
assurer aux élèves de l’enseignement public la liberté des cultes et de l’instruction religieuse. 
Dans la mesure où les élèves en internat ne peuvent pas quitter librement l’établissement en semaine 
pour pratiquer leur culte, le Collège doit prendre en compte cette circonstance en leur laissant la 
possibilité de prier individuellement, par exemple dans leur chambre. 
 
Pour autant, l’exercice de cette liberté ne doit pas permettre des pratiques religieuses qui, par leur 
nature, par les conditions dans lesquelles elles seraient effectuées individuellement ou collectivement 
ou par leur caractère ostentatoire ou revendicatif, constitueraient un acte de pression, de provocation, 
de prosélytisme ou de propagande, porteraient atteinte à la dignité ou à la liberté de l’élève ou d’autres 
membres de la communauté éducative, compromettraient leur santé ou leur sécurité, perturberaient le 
déroulement des activités d’enseignement et le rôle éducatif des enseignants, enfin troubleraient l’ordre 
dans l’établissement. 

 
Je, soussigné, Monsieur – Madame ……………………………………….......................  

responsable légal de l’élève interne ……………………………………………...…….. , 

Merci de cocher selon votre choix :  
  Sollicite la mise en place d’un temps de prière individuel pour mon enfant, 
celui-ci devra être compatible avec l’organisation du service de l’internat 
 
  Ne sollicite pas la mise en place d’un temps de prière individuel pour mon 
enfant 
 
Fait, le …………………………………… à  ………………………………………… 
 
Nom et Prénom        Signature 
 

              

Partie complétée par la C.P.E. : Modalités de mise en œuvre en cas de demande 

 

 

  Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi 

Horaires :       

Lieu :       

 

Date :       Signature :  
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INTERNAT : Téléphone portable 
 
 
L’utilisation du téléphone portable peut nuire gravement à la qualité d’écoute et de concentration nécessaire aux activités 
d’enseignement. Son usage est à l’origine d’une part importante des incivilités et des perturbations au sein des 
établissements. Les téléphones mobiles peuvent susciter la convoitise, le racket, le vol entre camarades. 
En outre, leur utilisation dans l’enceinte des établissements diminue la qualité de la vie collective pourtant indispensable à 
l’épanouissement des élèves. Enfin, les téléphones portables sont parfois des vecteurs de cyberharcèlement et facilitent 
l’accès aux images violentes, notamment pornographiques, pour les jeunes, au moyen d’Internet. 
Pour toutes ces raisons, l’utilisation du téléphone portable et de tout autre équipement terminal de communications 
électroniques est interdite dans l’enceinte des écoles et des collèges. 
L’interdiction porte sur l’utilisation des téléphones mobiles et de tout autre équipement terminal de communications 
électroniques (tablette ou montre connectée, par exemple) dans l’enceinte des écoles et des collèges. 
L’interdiction des téléphones mobiles dans l’enceinte de l’école ou de l’établissement est prévue par la loi du 3 août 2018 . 
Toutefois, l’élève interne peut faire exception :  
Les élèves de l’internat pourront chaque jour avoir un temps où leur téléphone portable leur est remis.  
Le téléphone portable est remis par l’élève le Lundi à son arrivée à l’internat. 
Chaque jour les A.E.D remettent aux élèves leur téléphone portable sur le temps de permission d’usage, au plus tôt à partir de 
20h et au plus tard à 21h15 dans le cas où les règles de vie de l’internat sont respectées. 
A l’issue du temps prévu le téléphone portable doit être remis à l’A.E.D. responsable du dortoir qui le place dans le coffre prévu 
à cet effet.  
Le Vendredi matin avant son départ, l’élève récupère son téléphone portable, celui-ci devra rester éteint jusqu’à son départ du 
collège 
L’établissement ne pourra être tenu responsable de l’état du téléphone. 
Les réponses en cas de manquement à la règle 
Elle peut prendre la forme d’une punition scolaire (devoir supplémentaire, heure de retenue, etc.), d’un temps d’utilisation 
réduit, d’une confiscation de l’appareil désormais autorisée par la loi ou, pour les cas les plus graves, d’une sanction 
disciplinaire prévue par l’article R. 511-13 du Code de l’éducation. 

 
Je, soussigné(e), Monsieur – Madame ……………………………………….......................  

responsable légal de l’élève interne ……………………………………………...…….. , 

Merci de cocher selon votre choix :  
  Mon enfant dispose d’un téléphone portable 

Marque :     Modèle :    Couleur :   

Numéro de téléphone :  

  Mon enfant ne dispose pas de téléphone portable 

En cas de besoin, vous pouvez contacter les assistants de l’internat au 01 41 19 47 68 sur son 
temps d’ouverture ou Mme Biardeau penelope.biardeau@ac-versailles.fr 
 
Fait, le …………………………………… à ………………………………………… 
 
Nom et Prénom :       Signature :   
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LISTE DES FOURNITURES SCOLAIRES 2025-2026  
 

INTERNAT 
 

POUR TOUS LES NIVEAUX FOURNITURES COMMUNES, PREVOIR LE RENOUVELLEMENT 
DU MATERIEL AU COURS DE L'ANNEE. 

 
Chaque élève doit avoir l’ensemble de son matériel pour la semaine.  
 
 
Les sacs et valises (qui auront une étiquette avec le nom et prénom de l’élève) pourront être 
déposés dès le lundi matin dans le local prévu à cet effet dans le hall du collège.  

 
 

 Les élèves doivent être munis du matériel de cours (voir la liste de fournitures du niveau) 
chaque semaine et garder dans leur armoire une petite réserve de fournitures (stylos, feuilles, 
cahiers, etc…). 

 
 Les élèves admis à l’internat doivent être munis d’un minimum d’affaires indispensables à la 

vie quotidienne et en collectivité :  

 Affaires de toilettes : drap de bain et/ou peignoir ;  
 

 Produits d’hygiène (attention il n’est pas autorisé d’avoir des aérosols) : gel 
douche, gel main, shampooing, savon, brosse à dents, dentifrice, protections périodiques, 
etc… ; 

 

 Vêtements et chaussures adaptés aux saisons, sous-vêtements, vêtements et 
baskets de sport, vêtements de nuit propres en quantité suffisante pour la semaine, à savoir 5 
jours : 

 

 Linge de lit pour le lit 90x190 :  
 Drap housse (hauteur matelas 13 cm) 
 Draps et housses de couette (housse 140x200) 
 Taie d’oreiller 60*60 

 

 Une paire de chaussons pour circuler à l’internat ; 
 

 2 cadenas avec deux clés pour chaque (une clé sera remise au service de vie 
scolaire) pour fermer leur armoire et leur placard. 
 

 Un réveil à piles 
 

Il est conseillé de se munir d’une valise à roulettes, d’un déodorant à bille, de livres, d’un réveil à 
piles, et d’une gourde. 

 

Il est demandé de marquer (nom et prénom) tous les objets personnels. 
 
Il est rappelé qu’il est interdit d’apporter de la nourriture, des aérosols (type bombe de laque, de 
déodorant) et des objets électriques à l’internat (sèche-cheveux, fer à lisser, etc…) en dehors du 
téléphone portable. 
 
En cas de difficultés financières pour réunir le matériel demandé, nous vous remercions de bien 

vouloir contacter l’assistante sociale Mme Lévy et le service Intendance. 

  
  
  
  


